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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU BAS-ARMAGNAC

Bulletin d’information n° 15 - Décembre 2008

Découvrir le Bas-Armagnac avec
le ‘Ludognac’

Avec le soutien de la Région Midi-Pyrénées et de l’Union
Européenne, et en partenariat avec l’Office de Tourisme, la
Communauté de Communes propose un outil innovant et ludique
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TOURISME

Des jeux de piste, des quiz, des puzzles vous font visiter
près de 40 lieux variés du Bas-Armagnac. Avec le
Ludognac, découvrez les multiples facettes du pays : du cir-
cuit de Nogaro au chemin de Saint-Jacques, sans oublier la
distillation de l’Armagnac et l’histoire du foie gras ! En plus,
vous êtes accompagnés tout au long du parcours de figures
locales hautes en couleur !

Le Ludognac est un guide numérique contenant deux ral-
lyes à travers villages et campagne qui vous propose une

nouvelle forme de découverte en famille. Une demi-
journée de jeu pour découvrir les richesses et les mys-
tères du territoire que vous parcourez de long en large.

Et la technologie dans tout ça ? Imaginez un GPS rou-
tier qui vous raconterait la légende de la pierre blanche,
vous montrerait l’intérieur de l’église de Salles
d’Armagnac et vous proposerait de reconstituer l’image
d’une tortue... 

Et ça n’est qu’un petit échantillon des richesses ren-
fermées dans ce boîtier* de moins de 200 grammes
mis à disposition du public gratuitement à l’office de
tourisme. Venez nombreux essayer le ‘Ludognac’
et redécouvrir votre région !

*Conception Expression Nomade

Les élus communautaires fraîchement
renouvelés ont eu l'occasion, pendant

cette période indispensable d'appropria-
tion de l'institution d'ouvrir des chantiers et

ils ne manquent pas !
Les nouveaux venus et les plus aguerris sont prêts à passer
aux travaux pratiques, se saisir de la modernité du modèle
intercommunal pour assurer le développement de notre ter-
ritoire.
Nos communautés ont toujours la côte même si cet attache-
ment à la dynamique communautaire ne doit pas dissimuler
les interrogations et les attentes.
Beaucoup pensent que cela ne se traduit que par des haus-
ses d'impôts ; ces inquiétudes peuvent être le fait d'un défi-
cit d'information, mais assurément du souhait d'en savoir
davantage, bien conscients que la route qui mène à l'achè-
vement est encore longue.
Le renforcement de la solidarité financière de notre structure
vis-à-vis des communes membres, riches ou pauvres,
confrontées à de nouveaux enjeux financiers, nous oblige à
optimiser la logique communautaire de redistribution.
Les élus du conseil communautaire présentés à l'intérieur de
ce bulletin mènent en parallèle de leur mandat communal un
travail d'information et de communication auprès de tous afin
de rendre publique notre démarche et contribuer de surcroît
à donner une visibilité si ce n'est de la lisibilité à notre action.
Notre développement s'inscrit dans le nouveau souffle sou-
haité pour l'ouest du département au travers du projet
Mécanopôle soutenu par le Conseil Général. Le circuit auto-
mobile, l'aérodrome, la zone d'activités économique, la pépi-
nière d'entreprises, le centre d'essais Laboscope constituent
un pôle technologique et industriel vecteur de développe-
ment économique et social fort auquel s'ajoutent nos valeurs
d'accueil, de formation, de traditions. Cet ensemble doit le
plus rapidement possible inciter des entreprises et des hom-
mes à venir s'implanter en Bas-Armagnac.
De nombreux autres dossiers nous mobilisent, pour la plu-
part bien avancés ; ils vous serons présentés à l’occasion du
prochain bulletin.
La Communauté de Communes rassemble plus de 6600
habitants. Gageons de la force d'un territoire et de la fierté
des femmes et des hommes à le défendre.

Pierre GUICHANNE.

L’édito du Président
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Pierre GUICHANNE
Maire du Houga

Christian PEYRET
Maire de Nogaro

Jean DUCLAVE
Maire de Magnan

Anne-Marie SAINT-PE
Maire de Saint-Griède

Jean-Jacques FARBOS
Conseiller Municipal

Francis MANAS
Adjoint 

Michel BRAZZALOTTO
Maire 

BOURROUILLAN LE HOUGA LANNE-SOUBIRAN

Christian FOURCADE
Adjoint

Jean-Pierre BRUNO
Adjoint

Marie-Rose DUPRAT
Adjointe

LAUJUZAN LOUBEDAT

LOUBEDAT LUPPE-VIOLLES MAGNAN MANCIET MONGUILHEM

Yves IMBERT
Maire

Claude SENAC
Maire

Bernard SEMPE
Maire

Jean-Pierre ETTORI-
DABAT
Maire

Caroline VINCENT
Adjointe

Daniel OREJA
Adjoint

Pierre CAPDEPONT
Maire

Bernard LAFFITTE-
DUCLER
Adjoint

Jean-Jacques
FITTE
Conseiller Municipal

Jean DUCERE
Maire

Le Conseil CommunautLe Conseil Communaut aireaire

Le BureauLe Bureau

Aménagement de l’Esp ace :

- DUCLAVE Jean, responsable de la commission
- BRAZZALOTTO Michel
- BUSQUET Philippe
- DUPRAT Marie-Rose
- DUPIN Bernard
- IMBERT Yves
- SAINT-GUILHEM Jean-Claude
- VINCENT Caroline

Les membres du Conseil CommunautLes membres du Conseil Communaut aire travaillent au sein de commissions thématiques :aire travaillent au sein de commissions thématiques :

Développement économique et emploi :

- PEYRET Christian, responsable de la commission
- DUCERE Jean
- FAGET Alain
- FITTE Jean-Jacques
- FOURCADE Christian
- IMBERT Yves
- MARTINOT Maryse
- PUJOL Jean-Pierre
- SAUQUES Philippe
- TARTAS Jacques

LE HOUGA NOGARO MAGNAN SAINT-GRIEDE LAUJUZAN LANNE-SOUBIRAN

Logement et cadre de vie :

- SAINT-PE Anne-Marie,  responsable de la commission
- BURGAN Fabrice
- DUPRAT Marie-Rose
- CAPDEPONT Pierre
- CAPDEVIELLE Patricia
- DUCERE Jean
- FAGET Alain
- FOURCADE Christian
- LAMOTHE Laurent
- OREJA Daniel
- SAINT-GUILHEM Jean-Claude

Communication et formation :

- GUICHANNE Pierre, responsable de la commission
- BENESSIA Christiane
- BRUNO Jean-Pierre
- FITTE jean-Jacques
- HEBERT Benoît
- VINCENT Caroline
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MONGUILHEM MONLEZUN d’ARMAGNAC MORMES NOGARO

NOGARO SAINT-GRIEDE SAINT-MARTIN d’ARMAGNAC SALLES d’ARMAGNAC SORBETS

SORBETS TOUJOUSE URGOSSE

Bernard DUPIN
Adjoint

Christiane BENESSIA
Adjointe

Hervé CARRERE
Maire

Philippe SAUQUES
Maire

Gérard SPOERRY
Adjoint

Gilles GARET
Conseiller Municipal

Patricia CAPDEVIELLE
Adjointe

Jean-Pierre PUJOL
Conseiller Général
Conseiller Municipal

Maryse MARTINOT
Adjointe

Alain FAGET
Maire

Cornélia WEEVERS
Adjointe

Jacques TARTAS
Maire

Fabrice BURGAN
Adjoint

Jean-Claude SAINT-
GUILHEM
Adjoint

Bernard BARRAIL
Maire

Benoît HEBERT
Maire

Philippe BUSQUET
Adjoint

Laurent LAMOTHE
Maire

Philippe GARBAGE
Conseiller Municipal

Actions culturelles, sportives et tourisme

- FARBOS Jean-Jacques, responsable de la commission
- BENESSIA Christiane
- BRAZZALOTTO Michel
- BRUNO Jean-Pierre
- FAGET Alain
- GARBAGE Philippe
- GARET Gilles
- HEBERT Benoît
- MARTINOT Maryse
- OREJA Daniel
- SEMPE Bernard
- TARTAS Jacques

Finances :

- GUICHANNE Pierre, responsable de la commission
- CAPDEVIELLE Patricia
- DUPRAT Marie-Rose
- FITTE Jean-Jacques
- FOURCADE Christian
- HEBERT Benoît
- IMBERT Yves
- PUJOL Jean-Pierre
- WEEVERS Cornélia

Les services de la Communauté de CommunesLes services de la Communauté de Communes

Loïc BOMBELLI, responsable administratif, attaché territorial.

Michel PERE, responsable du service habitat, technicien supérieur
territorial, en détachement de l’Equipement.

Josiane AURENSAN, secrétaire/comptable, adjoint administratif
territorial 1ère classe.

Xavier BOURRETERE, agent du Service Public d’Assainissement
Non Collectif, adjoint technique territorial 2ème classe.

De gauche à droite

- Voirie :

- MANAS Francis, responsable de la commission
- BARRAIL Bernard
- BRAZZALOTTO Michel
- BUSQUET Philippe
- BURGAN Fabrice
- CAPDEPONT Pierre
- CARRERE Hervé
- DUCERE Jean
- ETTORI-DABAT Jean-Pierre
- LAFFITTE-DUCLER Bernard
- LAMOTHE Laurent
- SAINT-GUILHEM Jean-Claude
- SAUQUES Philippe
- SEMPE Bernard
- WEEVERS Cornélia
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MONLEZUN
d’ARMAGNAC

Maire : M. SAUQUES

La vie des communes

205 habitants résident dans la commune de MONLEZUN
D'ARMAGNAC sur une superficie de 648 hectares. Ce petit
village bénéficie d'une magnifique forêt de 126 hectares envi-
ron. Elle est la propriété de la commune depuis le 30 Mars
1473, par donation de Bernard de Laur, Monseigneur de
Monlezun. On dit que sous ces épaisses frondai-
sons, Henri IV demeurant dans les environs, se
serait livré à quelques jeux amoureux avec une
maitresse de passage.

A l'extrême Nord de la forêt se trouve le « Quart
del Rey », qui doit son nom au Roi Louis XV, par
signature de l'ordonnance royale du 13 Mars
1726, instituant la mise en réserve d'un quart des
forêts. 

La forêt produit du chêne de haute qualité. Les
plus belles grumes sont destinées au fendage
des merrains, utilisés pour la fabrique des pièces (400 litres),
dans lesquels sera mis à vieillir l'Armagnac. 
Les autres grumes sont employées pour l'ébénisterie, la menui-
serie ou encore la charpente. 

Une aire d'accueil est aménagée pour le public de passage,

mais sert essentiellement à la Fête de la forêt qui a lieu chaque
année au mois de juillet (fête des ‘moustics’).

Le conseil municipal conduit actuellement un projet de mise en
conformité de la cantine scolaire dans les sous-sols du

Château. Une partie des locaux va être aména-
gée pour permettre une réalisation moderne
mais aussi et surtout pour prendre en compte les
obligations sanitaires de la préparation des
repas. 

Cet espace permettra de conserver l'école de
MONLEZUN D'ARMAGNAC et sera également
mis à la disposition des associations, dans le
respect des règles d'hygiène, de sécurité et d'ac-
cessibilité des personnes handicapées.

Par ailleurs, la commune de MONLEZUN D'AR-
MAGNAC a vendu une parcelle de terrain, au

lieu-dit La Tour, route de LAUJUZAN, en vue de la réalisation
d'un lotissement. Les travaux sont en cours d'exécution. 10 lots
de 1500 à 1900 m2 sont à vendre avec libre choix du construc-
teur. La commercialisation est assurée par l'Agence 3G
Immobilier à Barbotan les Thermes.

HABITAT -
CADRE DE

VIE
Le succès grandissant du Point Info Logement

Coordonner les offres et les demandes de logement s :

Pour sa deuxième année de fonctionnement, le service habitat de la Communauté de Communes a enregistré 145 demandes de
logements (94 l’année précédente, soit une progression de 54 %), et proposé 83 offres (73 l’année précédente, soit une progres-
sion de 13,5%).
Il s’agit d’un service gratuit destiné à coordonner l’action des acteurs de l’habitat sur le territoire. Cette action a également pour but
de faciliter la recherche de logements pour les nouveaux arrivants, tout en répondant aux attentes des habitants déjà installés sur
le territoire.

Accomp agner les propriét aires susceptibles de bénéficier not amment des aides de l’A.N.A.H. *:

Le service habitat de la Communauté de Communes a accompagné entre septembre 2007 et septembre 2008, 13 dossiers de
demandes de subventions essentiellement des personnes agées ayant trouvé auprès du technicien un appui administratif essen-
tiel permettant de mobiliser en moyenne 20% d’aides sur des travaux de première nécessité (toiture, salle de bain, chaudière,...).
Alors que les services publics locaux tendent à disparaître, le service habitat de la Communauté de Communes se veut un servi-
ce de proximité gratuit répondant aux attentes de publics parfois en difficulté.
Renseignements : du lundi au jeudi de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 Le vendredi de 8h00 à 12h30 et de 13h00 à 16h30 au
siège de la Communauté de Communes, 77 rue Nationale à Nogaro ou par téléphone au 05 62 69 01 16.
* Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat.

BREVES Deux équipements ayant bénéficié du soutien financier de la Communauté de Communes ont vu le jour en 2008 :

Salle omnisports de Saint-Martin d’Armagnac Salle de Judo du Houga


